
 

 

 
 

Dossier Scolaire 
 

Ski club Grand Bornand 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Mener de front ski et études reste la priorité du ski club. Ce 
dossier (sans être exhaustif), répertorie plusieurs orientations 
possibles pour vos enfants, dès leur entrée au collège. Il 
s’adresse à tous les enfants et parents qui souhaitent 
poursuivre ce parallèle, sachant que l’admission dans ces 
structures est soumise à des critères de sélection. Ils évoluent 
et sont révisés chaque année. 

Le jeune skieur qui aura intégrer le PPF - Projet de 
Performance Fédéral - et grâce à un partenariat entre la FFS, le 
Ministère des Sports et le Ministère de l’Education Nationale, 
aura accès à des structures d’entraînement et des structures 
d’appui scolaire pour l'accompagner dans son projet sportif et 
lui proposer un aménagement scolaire qui lui permette de 
libérer du temps pour la pratique de son sport. 

 

 

Pour toutes questions sur le sujet, n'hésitez surtout pas à 
contacter Monsieur Rémy RICHARD - conseiller technique 
sportif et Directeur du CIE / Pôle Espoir Mont Blanc au 
06.77.16.49.20 ou Claire BETEMPS à la FFS 04.50.51.40.34. 

 
 

 

 

 



Chapitre	I	-	Le	collège	
 

-  Sixième - Cinquième 
 

Dès la sixième, les deux collèges de Thônes  (en privé Saint Joseph et en public Les 
Aravis) offrent la possibilité aux jeunes skieurs  de notre district d’être libérés tous les 
mardis après-midi. Un transport  organisé par le ski club récupère les enfants dans 
leur établissement respectif pour les déposer directement sur le lieu d’entrainement. 
De là, les entraineurs mettent en place leur séance, préparation physique  au 1er 
trimestre, ski au second. 

Au 3 eme trimestre, les enfants restent libérés le mardi après-midi en revanche aucun 
transport n’est organisé. Une période de repos est mise en place (1 mois environ sur 
mai/début juin) et la préparation physique reprend en juin. 

Pour les 2 établissements le ski club donne une liste à chaque directeur avec les 
noms des enfants susceptibles d’intégrer la classe sport en fonction du nombre de 
places disponibles. 

Pour le bassin annécien, le collège des Barattes – Annecy (public) et le collège 
privés  La salle - Annecy le Vieux, proposent aussi un aménagement sport. Le 
transport jusqu’aux clubs d’origine est  assuré par les parents et non le club. 

 

COLLEGE ST JOSEPH 

Au collège  Saint- Joseph, inscription avant le 1er octobre de l’année de CM2. Les 
élèves avec option « sport » sont répartis entre les différentes classes de sixième / 
cinquième 

Pas  de possibilité d’internat.  

Cout scolarité : environ 1.400 €/ an en demi-pension 

Directeur : Mr Vaast  

Coordonnées : 18 rue Bienheureux Pierre Favre 74230 Thônes 

Site internet : www.collegelyceesaintjoseph.com/ 

Téléphone secrétariat : 04 50 02 00 66 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 



 

COLLEGE DES ARAVIS 

Au collège des Aravis, inscription par le biais des écoles primaires en fin d’année 
scolaire de CM2 en précisant option sport.  

Les élèves sont répartis dans différentes classes sports (alpin, fondeur, surfeur, 
freestyler),  

Pas  de possibilité d’internat.  

Coût de la scolarité : gratuite / demi –pension : environ 470 € par an 

Directeur : Me Julien 

Coordonnées : rue du stade – 74230 Thônes 

Secrétariat : 04 50 02 02 07 

Site internet : https://lesaravis-thones.ent.auvergnerhonealpes.fr/                                	

COLLEGE DES BARATTES 

Directeur : Mr  Cavaller 

Coordonnées : 5 avenue de Montfleury 74940 ANNECY 

Secrétariat : 0450231126 

Site internet : https://lesbarattes-annecy.ent.auvergnerhonealpes.fr/ 

 

 Coût de la scolarité : gratuite / demi-pension : pas d’information. 

                                 	

COLLEGE LA SALLE ANNECY 

Directeur : Me Salvisberg 

Coordonnées : 7 chemin du Bray 74000 ANNECY LE VIEUX 

Secrétariat : 04 50 23 46 13 

Site internet : https://www.lasalle-annecy.com/ 

 

 Coût de la scolarité : environ 1400€/ an en demi pension 

 



- Quatrième -Troisième 

 

Athlète non sélectionné en Pôle espoir : 

Continuité dans son collège en classe sport  

Libéré les jeudis pour rejoindre son club. 

 

Athlète  sélectionné en Pôle espoir : 

Les critères de sélection sont définis par la FFS : http://www.ffs.fr/federation/haut-
niveau/parcours-de-lexcellence-sportive 

Le collège des Aravis devient la référence : Centres Interrégionaux 
d’Entraînement/Pôle Espoir 

Il s’agit d’une structure permanente - ou tout groupe de structures permanentes liées 
entre elles, notamment par convention - accueillant des sportifs inscrits sur la liste 
ministérielle des Espoirs et permettant à ces derniers de bénéficier :  

• d'une préparation sportive de Haut Niveau ; 
• d'une formation scolaire ou universitaire aménagée ou adaptée en application 

des articles L. 331-6 ou L. 611-4 du code de l'éducation, ou d'une formation 
professionnelle ; 

• d'une Surveillance Médicale Réglementaire répondant aux conditions prévues 
par l'article L. 231-6 du code du sport. 

Ainsi tout  jeune skieur qui répond aux critères d’entrée au pôle bénéficie d’un 
aménagement de sa scolarité dès la quatrième. Corps enseignant,  entraineurs, 
district, comité et FFS, établissent en étroite collaboration un calendrier au printemps 
précédant la rentrée scolaire.  

 
A  la rentrée 2021, la classe CIE est composée  

- en 4éme : d’alpin, de Freestyler  et de snowboarder 
- en 3éme : de fondeur, d’alpin, de Freestyler  et de snowboarder 

Ces  classes CIE permettent aux athlètes d’être libérés sur 2 demi-journées en plus 
du jeudi après-midi et sur des semaines complètes lors de stage (3 à l’automne/2 au 
printemps pour l’alpin). Pendant ces « absences », les cours continuent pour l’autre 
partie de la classe non CIE. Les cours manqués sont transférés par mail chaque soir 
et rattrapés sur des heures prévues dans l’emploi du temps 

Il faut être conscient du travail de rattrapage important du côté de la scolarité. Du 
côté sportif il faut accepter un entraînement physique plus poussé.  



 

 

Chapitre II-Le Lycée 

II-1- pôle espoir du Mont-Blanc 

CIE -centre interrégional d'entraînement 

 

 
A partir de la classe de 2nde, un dispositif est mis en place par la FFS en partenariat 

avec l’Académie de Grenoble au sein du lycée René Dayve de Passy, ainsi qu’au 

sein du CNED SEA des Aravis; ces structures accueillent les athlètes identifiés par la 

CNAM. 

Dans le cadre du PPF de la FFS le Centre Interrégional d’Entraînement/pôle espoir 

du comité Mont-Blanc représente la base principale d’entrainement des collectifs 

Régionaux, des districts et des clubs. Sa vocation est de proposer des conditions 

optimales d’entraînement et de préparation pour l’accès au haut niveau pour toutes 

les disciplines dans une logique de double projet. Il se doit de respecter le cahier des 

charges des CIE/pôle espoir du PPF. 

(voir site du comité MB - ski74 - rubrique "sports et études" - CIE - "qu'est-ce que le 

CIE" - en savoir +) 

http://www.ffs.fr/federation/haut-niveau/parcours-de-lexcellence-sportive 

 

 

 

 

 

 



 

A- Lycée du Mont-Blanc -  René Dayve Passy 

L'ABBAYE -  
74190 PASSY -  
tel. : 04 50 78 14 43 -  
fax. : 04 50 93 68 49 -  
email : ce.0740027c@ac-grenoble.fr  
site : http://lypasmtb.edres74.ac-grenoble.fr/	
	

 Qualités indispensables 
 

 

 

 



 

planning scolaire 2021-2022 :  

http://www.ski74.fr/sites/default/files/common/comite/calendrier_passy_21_22_1.pdf 

La scolarité s’effectue sur 4 années (seconde en 1 an avec les enseignements communs, 
1ère et terminale en 3 ans avec des enseignements de spécialités). 

L'élève va toute l'année au lycée, avec des semaines "d'école temps fort" et des semaines 
"d'école temps faible". Généralement cours le matin et entrainement l'après-midi. 



 

- Le Coût :  

L’internat représente un coût d’environ 1430€ pour l’année. A cela, il faut ajouter la cotisation 
CIE qui varie entre 450 et 570€ selon le statut ministériel (450€ Relève/Espoir et 570€ pour 
les Non Classés). 

 - Conditions d'admission :  

Le jeune doit d’abord candidater pour intégrer le PPF sur le site de la FFS entre le milieu du 
mois d’avril et début mai. Suite aux résultats de la CNAM (fin mai), si le jeune est admis dans 
le PPF et qu’il a émis le vœu d’aller au Lycée de Passy, nous transmettons son dossier au 
rectorat et au lycée qui rentre ensuite en contact directement avec les familles. L’inscription 
dans le lycée et les formalités administratives se déroulent généralement début Juillet.  

- Aide financière possible de la part du département pour les élèves internes. Informations 
et conditions sur le lien suivant : https://www.hautesavoie.fr/aide-à-la-scolarité-des-sportifs-
haut-savoyards-aspirant-au-haut-niveau 

 - Le Transport: 



- Prêt du bus par le ski club. 
- Participation financière de chaque famille au prorata du nombre de personnes prenant le 
bus.  
- Mise en place d'un calendrier par les parents en début d'année scolaire fixant à tour de rôle 
le conducteur du bus. 
- Frais d'autoroute à la charge du conducteur.  

 
 

B-SEA (Ski étude Aravis) 

• SKI ETUDES DES ARAVIS 
•  Adresse : LES PERRASSES 3 RUE DU PARMELAN -74230 THONES 
 
Responsable :Mr Patrice Maniglier 
Mail :maniglierpatrice@wanadoo.fr 
Tel : +	33	(0)6	09	26	67	47	
 
C'est la seule structure qui prépare le bac en 3 ans. Cette structure est intégrée dans le 
collège des Aravis. 
Bac enseigné : Général, en trois ans et en contrôle continu, toutes les options (maths, 
physique, chimie, ses, anglais) sauf informatique. 

Montant de la scolarité annuelle à verser au SEA : 2400.00 euros. 
Inscription au CNED : Gratuit pour les moins de 16 ans et ensuite 400.00 en classe 
réglementée. 
Coût de la cantine : 4.80 euros                                                               
 

Cout sportif = pris en charge par les clubs. 

Pas d’internat 

Comme pour  le collège Saint Joseph et le collège des Aravis,  le ramassage scolaire est 
géré par la CCVT, vous recevez en avril précédent la rentrée une inscription à renvoyer  
avant le 15 juin pour un coût annuel de 49 euros. 

Les élèves sont inscrits au CNED dont ils  reçoivent  les cours et les devoirs. Ils sont 
assistés par 6 répétitrices. Le SEA organise  l’emploi du temps en fonction de chaque 
classe. Les devoirs sont renvoyés au CNED et notés par les professeurs du CNED tout en 
respectant le calendrier régit par le CNED. 

En fonction des conditions météorologiques et selon la demande  des  entraîneurs, l’emploi 
du temps  peut être modifié. Lorsque les élèves ne sont pas en cours, les entraineurs les  
prennent en charge. Le jeune reste dans son cadre familial et sportif mais cela demande une 
certaine autonomie même si l’encadrement s’avère très personnalisé. 

Base de planning pour l'automne et le printemps. 
Cours : Lundi de 8h à 16h 30, mardi de 10h à 16h 30, mercredi de 8h à 12h ou de 8h à 
15h45 selon les classes, jeudi de 10h à 16h 30 et vendredi de 8h 12h. 



Entrainement : Mardi et jeudi de 8h à 10h, vendredi après-midi. 
Pour le planning d'hiver il est adapté en fonction des disciplines, des entraineurs, des 
courses et des sportifs. 
 

Le suivi médical est mis en place par le club mais la visite reste à la charge des  parents. 

Un avis de Maman : notre enfant a pu concilier études et  ski tout en restant dans son cadre 
familial et obtenu le baccalauréat dans son année d’âge. 

 

C- Lycée des métiers de la montagne - (lycée Professionnel Général 
Ferrié) -  

St-Michel de Maurienne 

62 Avenue du Vigny BP 45 

73140 ST-MICHEL DE MAURIENNE 

tel. : 04 79 56 50 42 - fax. : 04 79 59 22 38 email : info@lyceedesmetiersdelamontagne.org 

site : http://www.lyceedesmetiersdelamontagne.org/	

Le lycée est structure d’appui du Centre National d’Entrainement pour les athlètes de haut 
niveau en ski alpin, ski Freestyle et en snowboard. Il est également structure d’appui 
du Centre Interrégional d’entraînement en ski alpin, ski freestyle, snowboard et ski 
nordique (fond, saut, biathlon). 

Préparation au Baccalauréat Professionnel en 4 ans, les élèves sont libérés l'hiver pour les 
entrainements :  

- Bac Pro AF Aménagement - Finition 

- Bac Pro TB ORGO Maçonnerie / Gros Oeuvre 

-Bac Pro TISEC Plombier / Chauffagiste 

- Bac Pro MELEC électricité 

- Bac Pro Commerce- Vente 

 

Les bacs pros se déroulent en 4 ans, sachant que le second trimestre est libéré, cependant 
l’équipe pédagogique peut correspondre par mail  .Un lycée public où les ateliers techniques 
sont neufs et un internat aux chambres fonctionnelles. Une répétitrice assiste les athlètes au 
1er et 3ème trimestre. En cas de blessure, l’élève réintègre une classe ordinaire. S’il ne répond 
plus aux critères de sélection, il peut terminer son entière scolarité dans ce lycée et se 
tourner vers la biqualification. 

Journée porte ouverte les 28 et 29 janvier 2022. 



 

D- Lycée E.G.T.A. Lycée d’enseignement général et technologie 
agricole des Savoie . La Motte Servolex 

DOMAINE REINACH - 73290 LA MOTTE SERVOLEX -  
tel. : 04 79 25 41 80 
fax. : 04 79 25 19 82 
email : legta.la-motte-servolex@educagri.fr 
site : http://www.reinach-formations.educagri.fr/	

Présentation de la filière 
Cette filière est destinée à tous les élèves skieurs de haut niveau répondant aux références 
techniques de la Fédération Française de Ski. 
 
Le lycée Reinach est structure d’appui du Centre National d’Entraînement (CNE) pour 
les disciplines Alpin, Freestyle, Snowboard et également structure d’appui du Centre 
Interrégional d’Entraînement (CIE) pour les disciplines Biathlon et Fond 

2 classes de skieurs haut niveau au lycée Reinach  : 

• la classe de 2de générale spécifique pour les activités nordiques (Biathlon et Fond) – 20 
places 

• la classe de 2de générale pour les jeunes alpins, Freestyle, Snowboard – 24 places (dont 
12 SHN et 12 formation montagne) 

Les élèves sortant de 2de peuvent entrer directement en 1ère STAV ou général suivant leur 
discipline en ski. 

 Ce cursus permet aux jeunes skieurs de haut niveau au CIE Nordique (Pôle Espoir) de 
poursuivre vers : 

• un Bac Général (spécialités S.E.S., Biologie-écologie, Mathématiques, Physique-
Chimie et nouveau pour la rentrée 2022 spécialité EPPCS (éducation physique, 
pratiques et cultures sportives)) 

ou 

• un Bac Technologique Sciences et Technologies de l’Agronomie et du Vivant 
(STAV) option Aménagements 

Ce cursus permet aux jeunes skieurs de haut niveau (ski alpin, snow, freestyle…) au 

CNE (Pôle France) de poursuivre en Bac STAV uniquement. 
  

Déroulé 

La formation se déroule sur 4 années de la 2de à la Terminale avec une scolarité aménagée 
qui prend en compte les exigences scolaires et sportives. 

Recrutement 

A l’issue de la classe de 3ème avec accord de la Fédération Française de Ski (FFS) 
Examen du dossier scolaire 
Les références techniques sont disponibles auprès des comités de ski ou à la FFS. 



Coordonnateur de la filière 

Bertrand Viallet 
Tel : 07 86 87 70 86 
Inscriptions : Contacter la FFS 
 
Cotisations 2021 – 2022 CIE CNE - Lycée REINACH -  
Cotisation annuelle fédérale CIE – CNE Alpin- Freestyle Snowboard (courrier FFS) : 
• Statut relève: 380€  
• Statut espoir : 550€  
 
Cotisation CIE Nordique (courrier CIE Nordique)  
FILIÈRE NORDIQUE : FOND 1900€ & BIATHLON 2250€   
FILIÈRE STAV : FOND 1100€ & BIATHLON 1510€ 
 participation logistique hors comité ski de savoie : 800€   
PRISE EN CHARGE ( transports-encadrement-pension stage matériel-balles- environ une 
centaine de séances d’entrainement) 
 
Cotisation Lycée Reinach :  
 • INTERNAT : 1000 À 1300€ SELON PROGRAMME  
• TUTORAT : 120€ (2 COTISATIONS DE 60€) 
 

Accès 
• Train : gare de “Chambéry-Challes les Eaux” 
• Bus : Sur les lignes SYNCHRO BUS (réseau de transports en communs du Grand 
Chambéry) : Arrêt “REINACH” Desservis par les lignes : 1, 4 et C. 
 
Ce cursus propose aux jeunes skieurs (Alpin, snowboard, nordique, biathlon, freestyle..) une 
préparation au Bac technologique Sciences et Technologies de l’Agronomie et du Vivant 
(STAV) tout en considérant les  exigences des entraînements et de la compétition. 

SPECIFICITES du LYCEE REINACH 

● Un accompagnement individualisé des élèves est assuré par l’équipe éducative du lycée 

● Un encadrement spécifique en fonction des disciplines alpines et nordiques pour la 
préparation physique 

● 10 h hebdomadaire en petits groupes d’entraînement 

● Un suivi médical est prévu pour tous les skieurs 

 

Obtention du diplôme 

● 40% par les notes obtenues aux contrôles en cours de formation (CCF). 

● 60% par les notes obtenues aux épreuves finales 

Entrainements 

Chaque année, la période de janvier à avril est réservée aux compétitions et entraînements. 



Au 2nd trimestre, trois semaines de retour pour les secondes. Cette période est libre pour les 
1ères et terminales. Pendant cette période libérée, les élèves doivent renvoyer 2 devoirs par 
semaine 

Un avis de Maman : le 1er trimestre est très exigeant du fait des nombreuses absences des 
skieurs alors que la classe se poursuit pour les élèves en  bi qualif. ( classe mixte) 

 

https://reinach.fr/wp-content/uploads/2021/03/diaporama_presentation_shn_2021.pdf 

https://reinach.fr/wp-content/uploads/2021/02/Fiche-SHN.pdf 



 

 

 



 
 
E- Lycée Climatique Sportif Jean Prevost- Villard  de Lans 
 
CITE SCOLAIRE JEAN PREVOST -  
470 rue de Tintaine 
BP 62 38250 VILLARD DE LANS CEDEX -  
tel. : 04 76 95 14 41  
fax. : 04 76 95 19 98 
email : ce.0380097Z@ac-grenoble.fr 
site : https://jean-prevost.ent.auvergnerhonealpes.fr/ 

 

SCOLARITE : 

S'adresse principalement aux snowboarders. 

Le lycée propose une scolarité adaptée pour les sportifs de haut niveau des sports de neige 
(ski alpin, ski nordique, snowboard, biathlon, saut à ski, freestyle). Pour ces élèves, la 
scolarité au lycée dure 4 années pendant lesquelles la pédagogie s'adapte aux nécessités 
des entraînements et compétitions. Les élèves sont libérés 4 après midis par semaine et 
certaines semaines dans l'année scolaire pour des stages d'entraînement ou des 
compétitions. 

 Le recrutement des élèves de ces sections "CIE" (Centre Inter régional d'Entraînement) est 
effectué conjointement par la Fédération Française de Ski et le lycée. 

Tarif de l'internat : 1225€ - petit déjeuner 1€60 - repas 2€ 

https://jean-prevost.ent.auvergnerhonealpes.fr/lectureFichiergw.do?ID_FICHIER=24330 

Le collège et le lycée disposent d'enveloppes financières (fonds sociaux Etat), et l'obtention 
d'une aide est soumise à certaines conditions de ressources. 

 

 

 

F- Lycée professionnel Toussaint Louverture à Pontarlier 
 
Section	d’excellence	Sportive	Ski	Nordique		 RESERVE AUX NORDIQUES	
 
Lycée Professionnel Toussaint Louverture -  

81 rue de Besançon BP 279 25304 PONTARLIER CEDEX 

 Tel : 03 81 39 02 21 Courriel : ce.0251349f@ac-besancon.fr  

Contact professeur responsable Tel : 06 84 53 39 95  

Courriel : florian.panier@ac-besancon.fr https://lyc-tlouverture-pontarlier.eclat-bfc.fr/ 



La Section Sportive Ski Nordique permet à des skieurs de concilier entraînements et 
compétitions avec une scolarité normale. Elle les prépare également à l’entrée dans les 
formations du Diplôme d’Etat (DE) de Ski Nordique et du Diplôme Professionnel de Pleine 
Nature. 

ORGANISATION DES ETUDES ET DE LA PRATIQUE SPORTIVE 

 L’aménagement des emplois du temps permet aux élèves de s’entraîner, du lundi au jeudi, 
2 ou 3 fois par semaine, selon leur catégorie, niveau de pratique et discipline sportive. Un 
soutien scolaire peut être mis en place pour les élèves en difficulté. Des entraînements 
spécifiques sont organisés avec le soutien des techniciens du Comité Régional de Ski du 
Massif Jurassien. Pour le biathlon, des séances de tir sont organisées au stand de Pontarlier 
et aux stades d’Arçon, de la Seigne ou des Tuffes. En harmonie avec les actions du Pôle 
Espoir, des stages d’entraînement sont proposés hors période scolaire (week-end, 
vacances). 

Objectifs Sportifs : 

Participation aux compétitions officielles (FFS, UNSS) selon les objectifs définis avec les 
Comités Régionaux. Inscription sur les listes d’athlètes de haut niveau. Intégration dans la 
structure d’entraînement Pôle Espoir Massif Jurassien. Préparation à l’accès aux formations 
des diplômes d’encadrement sportif professionnel de Ski Nordique et de Pleine Nature. 

ENCADREMENT ET MOYENS  

Encadrement : Un professeur d’EPS spécialisé Ski Nordique coordonne la vie de la section, 
le suivi des élèves. Il assure une relation constante avec l’administration, les professeurs et 
les cadres techniques du Pôle Espoir du Massif Jurassien.  

Moyens : Des locaux : salle d’étude, vestiaire, salle de fartage, salle de musculation. 
Véhicules (20 places et 9 places), espace détente, TV/vidéo, outils informatiques. 

 Page facebook : www.facebook.com/skilptl/  

Hébergement : En chambre de 4 ou 6 pour les internes. 

L ’ADMISSION EN SECTION SPORTIVE Le dossier de candidature est à demander au 
secrétariat du lycée avant mi-mai ou à télécharger sur le site. Il est composé de 3 parties : - 
Dossier scolaire : à compléter par l’établissement d’origine avec les bulletins scolaires - 
Dossier sportif : motivations, Liste des résultats FFS et UNSS du candidat - Dossier médical 
: à compléter par un médecin 

 

 

 

 



II-2-Pôle France 

centre national d'entrainement 
Les Lycées Pôle France: Répondre individuellement aux exigences sportives des athlètes 
des différentes disciplines. 

Concerne les sportifs rentrants dans le PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL :  

Le PPF est la politique sportive et le dispositif mis en place par la Fédération Française de 
Ski pour permettre aux sportifs d’atteindre le plus haut niveau de leur discipline ainsi que 
pour assurer leur formation et leur préparation à la vie professionnelle. 

Le PPF est constitué de deux niveaux de réseaux de structures : 

1. Le Programme d’Excellence Sportive 
o Les Centres Nationaux d’Entrainement (CNE) / Pôle France gérés par la FFS : 

! CNE / POLE FRANCE / Ski Alpin, Ski Freestyle, Snowboard 
! CNE / POLE FRANCE / Ski Nordique 

2. Le Programme d’Accès au Haut Niveau 
o Les Centres Interrégionaux d’Entraînement (CIE) / Pôle Espoir gérés 

conjointement par la FFS et les Comités de Ski supports. 

Le Centre d’Entraînement est une structure permettant aux athlètes de répondre à la triple 
exigence : 

• D’une préparation sportive de haut niveau ; 

• D’une formation scolaire ou universitaire aménagée ou adaptée en application des 
articles L. 331-6 ou L. 611-4 du code de l’éducation, ou d’une formation professionnelle ; 

• D’une surveillance médicale répondant aux conditions prévues par l’article L. 231-6 du 
code du sport. 

La mise en place et la gestion de ce dispositif se font en relation étroite avec les différents 
services de l’État, les partenaires institutionnels et privés ainsi que les collectivités 
territoriales. 

Voir le lien pour tout ce qui concerne les procédures d'admission dans le PPF. 

http://www.ffs.fr/federation/haut-niveau/parcours-de-lexcellence-sportive#section3 

Pour les listés "haut-niveau et collectifs nationaux" : les 2 implantations de référence sont : 

	

 

 

 

 



 

A-Lycée Jean Moulin - Albertville 

12 RUE FELIX CHAUTEMPS -  

73200 ALBERTVILLE CEDEX  

tel. : 04 79 32 49 03 - fax. : 04 79 32 03 84 

email : ce.0730005j@ac-grenoble.fr 

site :  https://jean-moulin.ent.auvergnerhonealpes.fr/ 
 

2nde puis 1ère / Terminale en 3 ans Baccalauréat S- Baccalauréat ES = soit 4 ans 

RECRUTEMENT : 

• Sélection des candidats par la CNAM (Commission nationale d'Admission et de maintien), 
commission scolaire avec étude du dossier scolaire 

• L’admission et le maintien dans la structure est réétudié chaque année en fonction du 
niveau sportif et scolaire du jeune.  

• L’entrée au lycée d’été s’effectue  en Juillet pour les secondes et premières en avril pour 
les terminales  

Les	dates	clés	de	l’inscription	en	ligne	:		

http://www.ffs.fr/pdf/hautniveau/FFShn-hn5a.pdf	

 

B-En Pole France Ski Nordique 

 

Structure d'appui scolaire CNSNMM DE PREMANON - PRE-BAC - Premanon 

1848 ROUTE DES PESSETTES - LIEU-DIT LES JACOBEYS  

39220 PREMANON  

tel. : 03 84 60 78 37 - fax. : 03 84 60 77 93 -  

email : cnsn@jeunesse-sports.gouv.fr 

site : http://www.cnsn.fr/ 

2nde / 1ère / Terminale 

-Bac Pro Commerce -  Baccalauréat S 



-Baccalauréat STG Baccalauréat ES 

CONCERNANT LES DIFFERENTES AIDES : 
 http://www.ffs.fr/pdf/hautniveau/FFShn-ac8.pdf    

	


